
Charte d’engagement
des agences de communication responsables

Parce qu’elles contribuent À forger les valeurs et les reprÉsentations au 

sein de notre sociÉtÉ, la communication et la publicitÉ exercent une 

influence significative sur les modes de vie. 

Face À l’urgence du changement climatique, aux autres dÉsordres 

Écologiques et À la persistance des inÉgalitÉs sociales, les agences de 

communication ont une responsabilitÉ particuliÈre pour promouvoir des 

comportements plus compatibles avec un dÉveloppement durable de 

nos sociÉtÉs.

Cette exigence impose une profonde rupture culturelle par rapport aux 

pratiques en vigueur dans la profession. FondÉes sur l’exacerbation 

des envies de consommation et sur la promotion d’un mode de 

croissance parfois dÉconnectÉ de ses consÉquences sociales et 

environnementales, celles-ci montrent aujourd’hui leurs limites.

Dans ce contexte, la prÉsente charte invite les agences de 

communication À la mise en ĳuvre de pratiques plus responsables 

au travers de 10 principes clÉs.

En s’engageant À les respecter, les agences de communication 

signataires marquent leur volontÉ de concrÉtiser une meilleure prise en 

compte tant de l’impact environnemental et social de leur activitÉ que 

de l’empreinte intellectuelle de leurs crÉations.

Il s’agit d’engager les agences de communication dans une dÉmarche 

de progrÈs. Cette charte est conÇue pour durer et permettre aux 

signataires de s’amÉliorer individuellement et collectivement.

En proposant un cadre de rÉfÉrence, cette charte se donne Également 

l’ambition de sensibiliser l’ensemble des acteurs de la chaÎne

de valeur de la communication (annonceurs, imprimeurs, mÉdias...)

aux enjeux d’une communication plus responsable.



Les 10 engagements
d’une agence de communication responsable

Les valeurs et les principes du dÉveloppement 
durable et de la publicitÉ peuvent paraÎtre À maints 
Égards contradictoires. Faire primer l’information sur 
la sÉduction, le besoin sur le dÉsir, le recyclage sur 
le gaspillage, l’utile sur le superflu, la valorisation 
de l’Être sur l’avoir… sont autant de dÉfis lancÉs aux 
publicitaires.

En recherche constante d’exemplaritÉ et 
d’innovation, une agence de communication 
responsable s’emploie À dÉpasser ses codes et ses 
habitudes pour faire rimer crÉativitÉ et responsabilitÉ. 
Elle s’inscrit dans une dÉmarche d’amÉlioration 
et d’apprentissage continue, qui contribue À 
l’amÉlioration des connaissances et promeut les 
bonnes pratiques dans son secteur.

Innover pour dÉpasser 
les contradictions Montrer l’exemple

Vouloir mettre en ĳuvre une communication 
responsable commence par s’appliquer À soi-mÊme 
ces principes.

C’est d’abord en interne qu’une agence de 
communication responsable commence par 
s’appliquer les principes du dÉveloppement 
durable; elle veille À dÉvelopper une politique de 
responsabilitÉ sociÉtale d’entreprise (RSE) qui intÈgre 
simultanÉment les dimensions Économique, sociale 
et environnementale de son activitÉ. Elle met en 
ĳuvre les moyens nÉcessaires pour atteindre les 
objectifs dÉfinis dans sa politique RSE.

Cette dÉmarche peut se dÉcliner selon des 
modalitÉs variÉes et graduelles dans une optique 
de progrÈs continu : code de dÉontologie, 
promotion de la diversitÉ, charte d’accueil des 
stagiaires, encouragement des Éco-gestes, plan 
de dÉplacement, politique d’achats responsables, 
systÈme de management environnemental…

Minimiser l’impact 
environnemental de ses 

productions
Les activitÉs de communication, À travers la rÉalisation 
et la dif fusion de publications (brochures, plaquettes, 
rapports, guides… papier ou Électroniques) ou À travers 
la rÉalisation de manifestations (colloques, confÉrences, 
salons...) contribuent de maniÈre significative À divers 
impacts environnementaux :
-  consommation de ressources naturelles (Énergie, 

papiers, emballages...),
- utilisation de produits dangereux (encres,solvants...),
- production de dÉchets,
- pollutions liÉes aux transports…

Une agence de communication responsable place 
l’Éco-conception au cĳur de ses pratiques. Elle Évalue 
les impacts environnementaux de ses actions et met 
en place les moyens nÉcessaires pour les limiter, en 
fonction de ses objectifs, de l’État de l’art et des 
connaissances. 

Inciter et
convaincre

La dÉmarche de conseil est l’un des 
fondamentaux du mÉtier d’une agence de 
communication. 

De mÊme qu’elle dÉcline ses recommandations 
sur son expertise mÉtier, l’agence de 
communication responsable doit exercer son 
pouvoir de conviction en faveur de pratiques plus 
compatibles avec le dÉveloppement durable. 

Ce souci d’influence doit s’exercer envers toutes 
les parties prenantes de l’entreprise : ses 
actionnaires, salariÉs, fournisseurs, partenaires… 
et bien entendu ses clients. 

Respecter une dÉontologie exigeante
Une agence de communication a un devoir de conseil. 

Lorsque les arguments Écologiques ou sociÉtaux avancÉs par l’annonceur ne sont pas 
justifiÉs, faussent la perception du bÉnÉfice du produit ou service et peuvent induire en 
erreur, une agence de communication responsable a le devoir d’inciter son client À changer 
de stratÉgie ou À tout le moins, À ne pas diffuser de messages erronÉs.



Promouvoir des modes
de diffusion plus 

responsables

L’Évaluation de l’impact Écologique d’un mÉdia 
qui se fonde sur une prise en compte du cycle de 
vie d’une campagne permet À une agence de 
communication responsable d’arbitrer en faveur de 
modes de diffusion moins Énergivores ou polluants. 

Mais au-delÀ de la question environnementale 
dans la diffusion d’un message se pose Également 
celle de la nature des moyens employÉs pour 
valoriser une marque, une opinion ou un produit À 
efficacitÉ constante. 

La sophistication des techniques de communication 
conduit en effet À des dÉmarches parfois ambiguËs 
(publi-rÉdactionnel, marketing viral…) ou intrusives 
(spam, mailings sans indication prÉcise de l’origine 
de l’adresse collectÉe et sans possibilitÉ de 
dÉsabonnement, revente de fichiers d’adresses 
sans accord ou avertissement prÉalable).

Une agence de communication responsable 
s’interroge systÉmatiquement sur les consÉquences 
sociales de ces dÉmarches et prÉfÈre leur substituer 
des approches plus respectueuses des libertÉs 
individuelles.

Etre vigilant sur 
l’impact sociÉtal de ses 

messages
Outre les dispositions lÉgislatives, rÉglementaires 
et dÉontologiques en vigueur, toute publicitÉ, sous 
quelque forme que ce soit, doit respecter les principes 
gÉnÉraux de vÉracitÉ, d’objectivitÉ et de loyautÉ.

Une agence de communication responsable ne 
trompe pas le public sur la rÉalitÉ des actions de 
l’annonceur, ni sur les propriÉtÉs de ses produits et 
services. Elle veille À ce que les arguments dÉveloppÉs 
soient proportionnÉs au bÉnÉfice mis en avant et 
garantit l’utilisation d’expressions en adÉquation. 

Ces principes s’appliquent tout particuliÈrement 
lorsqu’il est question de vanter les qualitÉs Écologiques 
ou sociales d’un produit, d’un service ou une 
dÉmarche de dÉveloppement durable. L’expression 
d’une promesse juste doit passer par la consultation 
des parties prenantes externes, la validation de 
l’engagement rÉel de l’annonceur et l’analyse 
des risques et opportunitÉs en matiÈre sociale et 
environnementale.

Conditions d’adhÉsion À la charte 
et principe de fonctionnement
Participation À la formation Éco-communication de l’ADEME.
Visite prÉalable dans les locaux de l’entreprise (audit initial et assistance 
pour la dÉfinition d’un plan de progrÈs).
La charte doit Être partagÉe en interne par l’ensemble des 
collaborateurs de l’agence.
L’entreprise doit dÉmontrer son engagement, À la fois dans son 
fonctionnement interne mais Également dans les actions de 
communication. Aucun objectif de rÉsultat n’est exigÉ, seuls les moyens 
mis en ĳuvre pour les atteindre doivent Être vÉrifiables.
Cotisation annuelle. Participation À l’Élaboration de bonnes pratiques 
sectorielles. 

Vouloir Être exemplaire suppose de rendre des 
comptes, de communiquer sur la dÉmarche mise 
en place et de travailler en toute transparence 
avec ses clients et ses fournisseurs.

Une agence de communication responsable Établit 
annuellement un rapport dans lequel elle dÉtaille 
les actions concrÈtes menÉes et les principaux 
rÉsultats obtenus par rapport aux objectifs. 
Les indicateurs retenus doivent permettre une 
apprÉciation juste et reprÉsentative des activitÉs 
de l’agence.

Agir
en transparence

L’avenir de notre sociÉtÉ est tributaire de 
l’adoption de modes de vie durables, Équitables 
et responsables. Les agences de communication 
ont une contribution trÈs significative sur 
l’Émergence des reprÉsentations collectives, les 
modes de pensÉes et les mĳurs.

A son Échelle, une agence de communication 
responsable entend jouer un rÔle moteur dans la 
prÉvention et l’Éducation aux grands principes du 
dÉveloppement durable.

Induire des comportements 
responsables

Pour Être compatible avec le dÉveloppement 
durable, une dÉmarche de communication suppose 
de prendre en compte des points de vue et des 
intÉrÊts nouveaux.
Il ne suffit plus aujourd’hui de s’adresser au 
seul consommateur mais aussi au citoyen et 
au contribuable qu’il est Également, de plus en 
plus conscient de l’impact de ses choix pour les 
gÉnÉrations futures.

Une agence de communication responsable 
consulte voire associe dans sa rÉflexion et ses 
modes de production les diffÉrentes parties 
prenantes concernÉes par l’impact de ses 
dÉcisions, et notamment les reprÉsentants de la 
sociÉtÉ civile : citoyens, ONG, organismes publics, 
associations de consommateurs…

Conclure de nouveaux 
partenariats

Les 10 engagements
d’une agence de communication responsable


